
Loi ouvrant un crédit d’études et 
d’investissement de 42 500 000 francs  
en vue de la construction de 7 écoles  
de pédagogie spécialisée (ECPS) sur  
les communes de Vernier, d’Onex et du 
Grand-Saconnex (13562) 

 

du 20 juin 2025 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d’investissement 
1 Un crédit d’études et d’investissement de 42 500 000 francs (y compris 
TVA et renchérissement) est ouvert au Conseil d’Etat en vue de la 
construction de 7 écoles de pédagogie spécialisée sur les communes de 
Vernier, d’Onex et du Grand-Saconnex. 
2 Il se décompose de la manière suivante : 
− Construction 25 593 998 francs 
− Frais secondaires 1 945 000 francs 
− Equipement (DIP) 1 093 512 francs 
− Infrastructures informatique (OCSIN) 167 253 francs 
− Jeux extérieurs (DIP) 115 740 francs 
− Honoraires 5 228 900 francs 
Total HT 34 144 403 francs 
− TVA (8,1%) 2 765 697 francs 
Total TTC 36 910 100 francs 
− Divers et imprévus (5%) 1 675 018 francs 
− Renchérissement 3 025 358 francs 
− Activation de la charge salariale du 

personnel interne 837 585 francs 
TOTAL TTC 42 448 061 francs 
Arrondi à 42 500 000 francs 
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Art. 2 Planification financière 
1 Ce crédit d’investissement est ouvert dès 2025 sous la politique publique F 
– Formation. 
2 Il se décompose de la manière suivante : 
− Construction (0504 5040) 40 904 200 francs 
− Equipement (0322 5060) 1 415 000 francs 
− Informatique (0615 5060) 180 800 francs 
Total TTC 42 500 000 francs 
 
3 L’exécution budgétaire de ce crédit est suivie au travers de numéros de 
projets correspondant au numéro de la présente loi. 
 
Art. 3 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 4 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 


